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J’ai l’honneur de porter à votre attention la déclaration publiée le
6 juin 1998 de la présidence de l’Union européenne sur le conflit frontalier
entre l’Éthiopie et l’Érythrée.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil.

Le Représentant permanent du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d’Irlande du Nord auprès de
l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) John WESTON
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ANNEXE

[Original : anglais]

Déclaration de la présidence de l’Union européenne sur le
conflit frontalier entre l’Éthiopie et l’Érythrée

L’Union européenne est extrêment préoccupée par l’aggravation du conflit
entre l’Éthiopie et l’Érythrée et déplore en particulier les bombardements de
l’aéroport d’Asmara par les forces éthiopiennes et de Mekelle par les forces
érythréennes les 5 et 6 juin. Cette situation risque de faire des victimes
parmi les civils et entrave l’évacuation des ressortissants étrangers, notamment
des citoyens d’États Membres de l’Union européenne et des ressortissants
d’autres pays qui souhaitent partir.

Nous invitons instamment les deux parties à accepter un cessez-le-feu et à
coopérer avec les facilitateurs qui s’emploient à parvenir à un règlement
pacifique négocié. Nous rappelons aux deux parties les conséquences que ce
différend risque d’avoir sur la stabilité régionale.
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